LES REGLES DE BON SENS (ou pas !) DE LA KAZ DU PÊCHEUR

Nous sommes très heureux de vous accueillir dans notre bungalow, la Kaz du Pêcheur. Pour votre confort et celui de tous, nous vous demandons de prêter attention à ces quelques recommandations  mentionnées dans ce règlement intérieur. Nous espérons que vous passerez un agréble séjour sur notre petite île.
PETIT RAPPEL PRÉALABLE :
Fêtes et évènements interdits (mariages, anniversaries, soirées dansantes …)
Pas de bruit après 22 heures
Ne pas fumer en intérieur
Pas d’animaux

LIEUX
Les hôtes occuperont la location d’une manière paisible, et en feront bon usage, conformément à la destination des lieux : logement de vacances.

VISITEURS
Les hôtes ne sont pas autorisés à dépasser 6 personnes à tout moment de leur séjour.

ENTRETIEN
La location doit être rendue propre à votre depart. 
Ce que vous devez faire vous-même :
· Laver et ranger la vaisselle
· Vider les poubelles
· Nettoyer les appareils electroménagers de la cuisine et le réfrigérateur
· Nettoyer salle de bains et toilettes

SECURITE – ENVIRONNEMENT
Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du bungalow (il est en bois !)
En cas d’incendit un extincteur se trouve sous l’évier de la cuisine.
Dans un souci de confort, le bungalow est équipé d’un climatiseur, nous vous demandons d’avoir une attitude aussi écologique que possible, ne laissez pas le climatiseur en marche lorsque vous n’êtes pas dans la pièce ou lorsque la fenêtre est ouverte.

Merci de ne rien jeter dans la cuvette des toilettes hormis du papier toilette prévu à cet effet

Merci de vous rincer dans l’espace prévu à cet effet à l’entrée du bungalow lorsque vous rentrez de la plage, ceci afin de ne pas boucher les conduits avec le sable.

Nous resterons disponible lors de votre séjour pour vous renseigner sur les visites, excursions en Côte Sous le Vent.



NUMEROS   UTILES
POMPIERS  18   GENDARMERIE NATIONALE  17
SAMU  15 
Médecin généraliste à Sainte-Rose :













